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CPS

14 juin 2018, 10h à 17h
MTES Tour Sequoia – TS 17 A
Participants :
MTES : Edwige DUCLAY, Eric DODEMAND, Julien RUDE
LCSQA : Eva LEOZ, Laurence ROUIL, Caroline MARCHAND, Tatiana MACÉ, Raphael MAILLARD, François MATHÉ
ATMO France : Marine TONDELIER
AASQA : Emmanuelle DRAB-SAMMESOUS, Marie-Blanche PERSONNAZ (par téléphone lors du point mise à disposition des données et le challenge AIRLAB), Patrice COLIN, Gaël LEFEUVRE, Alain GAZEAU.
Rappel des tétra-groupes : 
· NORD : Airparif, Atmo Grand Est, Atmo Hauts de France, Atmo Normandie, Atmo Bourgogne - Franche Comté
· SUD : Atmo Nouvelle Aquitaine, Atmo Occitanie, Air PACA, Atmo AURA
· COALA : Air Pays de la Loire, Air Breizh et Lig’Air
· DOM-CORSE : ORA Réunion, ORA de Guyane, Gwad’air, Madininair, Hawa Mayotte et Qualitair Corse
1. Approbation du compte-rendu du CPS précédent (15 mars 2018)

Pour rappel, les commentaires non accompagnés d’une nouvelle proposition de rédaction directement dans le CR ne sont pas pris en compte.
Le compte rendu a été balayé en séance et une partie des commentaires adressés par mail par les AASQA ont été validés.

Il est demandé de rajouter les points suivants à l’ordre du jour :

· Challenge Airlab sur les micro-capteurs

· Inspection TGAP

· Modifications de l’outil Gestion’air

· Formation Geod’air et consultation de l’outil

· Grille d’audit

Décision :
· Le compte-rendu a été accepté moyennant les modifications demandées par ATMO France.
2. Référentiel technique national 

· Validation du guide FIDAS [pour approbation]
Le guide méthodologique pour la surveillance des PM10 et PM2,5 dans l’air ambiant par appareil FIDAS (méthode optique) a fait l’objet d’une consultation des AASQA pour avis. Les demandes de corrections et remarques ont été intégrées.
· Validation du guide PCIT [pour approbation]
La mise en œuvre du guide pour l’élaboration des inventaires territoriaux des émissions atmosphériques (polluants de l’air et GES) a été estimée à 40 jours par ATMO Grand Est, qui a bien intégré ce guide sur ces derniers inventaires. 
 Pour la plate-forme ICARE, la mise en oeuvre de ce guide a déjà été en partie intégrée dans la mise à jour de la plate-forme l’année dernière: pas de coûts supplémentaires de mise en œuvre au niveau local.
Les AASQA, le CITEPA et le LCSQA ont contribué à sa rédaction
Décision :
· Les guides FIDAS et PCIT ont été validés. Un courrier de mise en application sera adressé par le BQA aux AASQA.
· Les guides seront mis en ligne sur le site www.lcsqa.org et intégrés au référentiel technique national.
· Liste des AASQA concernées par une stratégie nationale de surveillance [pour validation]
Les AASQA souhaitent que des corrections soient apportées au document avant sa mise en ligne.
Pour information, ATMO Occitanie va changer l’appareil qui est mis en œuvre sur le site IEM de Montpellier.
Décision :
· Les AASQA modifient/corrigent le document et l’adressent au LCSQA sous deux semaines.
· Une fois les commentaires compilés, la dernière validation sera faite par mail avant sa mise en ligne dans le référentiel technique national (échéance début juillet).
· Liste des polluants d’intérêt national [pour information]
Le document a été balayé en séance.
Pour les pesticides, il a été demandé de préciser que cette liste est mise en œuvre dans le cadre de la campagne nationale exploratoire (et donc potentiellement modifiable en fonction des résultats). Pour la caractérisation chimique des PM, il est demandé de préciser que la mesure des polluants associés s’inscrit dans le cadre du programme CARA.
AASQA : les exigences sont-elles les mêmes pour ces polluants que pour les polluants réglementés ?
· LCSQA : les exigences sont décrites dans l’arrêté et en tête du document (a minima respect des exigences du référentiel technique national).
Décision :
· Le document sera modifié et mis en ligne sur le site www.lcsqa.org
· Tous les documents validés lors du CPS seront intégrés au référentiel technique national en juillet afin de ne faire qu’une seule mise à jour du référentiel
3. Actualités Européennes et nationales [BQA / LCSQA]

 Suite du séminaire fitness-check
Le séminaire a été très apprécié des participants et riche en échanges.
Le 18 juin, la DG ENV organise un workshop pour les « stakeholders » (parties prenantes) : Fitness Check of the EU Ambient Air Quality Directives. Le BQA y sera présent avec un représentant du LCSQA. Trois représentants d’AASQA y seront également : ATMO AURA, Airparif et ATMO France.
Les discussions issues du séminaire LCSQA serviront à alimenter les échanges.
Le 5 juillet, une réunion de l’Ambient Air Quality Expert Group sera organisée. Le sujet de la réunion sera l’éventuelle révision des directives européennes (2004/107/CEC et 2008/50/CE) et l’état d’avancement des travaux sur le Fitness Check.
En parallèle, les États membres ont reçu un questionnaire « Gathering evidences » à renseigner avant le 24 juillet. Il est également rappelé la consultation publique en lien avec le Fitness Check à compléter avant fin juillet.
BQA : les travaux du séminaire seront très utiles pour ces deux réunions, cependant l’État ne portera pas certaines idées issues des échanges et reprises dans la synthèse du séminaire, comme par exemple la territorialisation des plafonds d’émissions.
 Mission d’inspection pour évaluer l’impact environnemental et économique de la TGAP sur les émissions de polluants atmosphériques
Cette mission est la première action du PREPA dans le volet industriel. La lettre de mission du 1er juin 2018 a été construite avec les douanes et les principaux objectifs sont :
· Évaluer la pertinence de la liste des substances et des taux appliqués compte tenu des enjeux sanitaires et environnementaux ;
· Mais également évaluer l’efficacité technique et environnementale de la taxe et avoir un retour sur la perception de celle-ci par les industriels.
La mission a démarré en mai 2018 et devrait durer sur 6 mois. Elle est menée par l’IGF (Inspection générale des finances), le CGEDD (Conseil général de l'environnement et du développement durable) sur le volet économique et le CGIET (Conseil général de l'économie, de l'industrie, de l'énergie et des technologies) pour les entreprises. Cette mission est en lien avec le rapport CAP 2022.
Les inspecteurs missionnés ont pour objectif d’élaborer des recommandations.
Les AASQA n’ont pas été citées dans la lettre car le dispositif de surveillance n’est pas l’objet premier de l’inspection ; la lettre de saisine des corps d’inspection a cependant été adressée aux AASQA pour information.
BQA : des bruits commencent à courir sur des propositions relatives à la création d’une éventuelle agence de la qualité de l’air. Le BQA précise que cette agence ne fait pas partie de la feuille de route du ministère. Il est rappelé que toutes les recommandations issues des différentes missions demandées par le ministère ne sont pas forcément appliquées.
Pour information, il est envisagé de modifier la taxation sur les particules en remplaçant les TSP par les PM10. L’objectif n’est pas de baisser l’assiette et de ce fait le BQA sollicite les AASQA pour savoir si cette modification pourrait avoir différents impacts au niveau des régions (par exemple, est-ce réellement incitatif au niveau financier ?). L’INERIS a été auditionné par la mission sur les aspects économiques de la TGAP.


 Saisine ANSES sur les polluants émergeants
Le rapport final de l’ANSES sera publié dans les prochains jours. Dans ce rapport, des recommandations concernant plusieurs substances ont été émises. Les AASQA ont contribué aux travaux notamment en fournissant une base de données importante. 
Le tableau de recommandations a été diffusé aux membres du CPS (AASQA et LCSQA) en « off ».
Le BQA souhaite avoir des informations concernant les polluants de la liste jugés « prioritaires » par l’ANSES (c’est-à-dire nécessitant la mise en place d’une surveillance nationale ou un renforcement de la surveillance actuelle) afin d’alimenter des éventuelles annonces du ministre lors de la publication du rapport. Il réfléchit à la mise en œuvre des recommandations de l’ANSES sachant que cela devra se faire à financement constant. Une campagne nationale exploratoire pourrait être envisagée pour certains polluants (ex : 1-3 butadiène).
AASQA : la plupart des polluants concernés ont fait l’objet de mesures par les AASQA dans un contexte souvent industriel et sous la forme de prestations.
· BQA : plusieurs pistes existent, par exemple le renforcement de la surveillance autour des sites industriels financés par les industriels ou l’extension de la TGAP. Ces polluants pourront être sources d’idées pour le programme de travail du LCSQA concernant la métrologie des polluants non couverts actuellement.
AASQA : concernant le H2S, les sources connues sont la méthanisation et le stockage des déchets.
Décision :
· Le BQA demande aux AASQA qui souhaitent réagir un retour au plus vite
 

 LOM (Loi d’orientation sur les mobilités) :
Une disposition sur l’air a été rajoutée dans la loi. Le BQA souhaite rendre obligatoire les ZCR qui deviendront des ZFE (zone à faible émission - en attente d’arbitrage)
ATMO France : l’idée de définir des plafonds d’émissions territoriaux en les adaptant aux spécificités territoriales sera toujours défendue par les AASQA. Les AASQA ont eu des retours des élus leur précisant ce besoin.
· BQA : le ministère ne fera pas de calculs de réductions territoriales d’émissions. Il est demandé aux collectivités d’introduire dans les PCAET des objectifs de réduction au moins aussi ambitieux que ceux du PREPA et plus stricts dans les zones polluées.
 CNA
Le renouvellement du mandat du CNA est en cours.
ATMO France : pour information, une proposition de loi récemment examinée sur les organismes extra-parlementaires a été l’occasion d’inscrire le CNA dans la loi. 
Le BQA est en cours de discussion avec la DGPR pour vérifier si l’air intérieur pourrait être mis à l’ordre du jour du prochain CNA.
 Algues Sargasse 
La problématique spécifique des DOM (notamment la Guadeloupe) concernant le H2S émis par les algues sargasses est évoqué. L’effort est plutôt à mettre sur le curatif (ramassage) par rapport au « préventif » (réseau de détection à base de capteurs dont la fiabilité n’est pas prouvée).

 Contentieux
L’État est en attente de la suite à donner. La Commission continue cependant son « inspection » de la bonne transposition des directives par la France.
4. Coordination – Mise en œuvre du PNSQA
· Action n°36 : comitologie du dispositif [LCSQA]
L’ensemble de l’assemblée s’accorde sur le fait de faire évoluer la comitologie.
L’organisation proposée est validée moyennant les questions/adaptations suivantes :
· Pourquoi l’assurance qualité concerne-t-elle uniquement la métrologie ? Cette thématique est finalement commune à l’ensemble des outils du dispositif.
· Il faudrait faire deux CS (commissions de suivi) distinctes (une pour le SIQA et une pour la communication).
Cette structure étant validée, il faudra définir les feuilles de route des différentes instances. 
· Pour les CS, la feuille de route principale reste le PNSQA. Chaque axe du PNSQA aura au moins 1 CS.  Il faudra ensuite fixer des priorités annuelles tout en gardant des sujets récurrents (état d’avancement, REX sur le fonctionnement actuel, etc.).
· Pour tous les GT (groupes de travail), les feuilles de route devront préciser le (ou les) objectif(s), la durée et le (ou les) livrable(s) attendu(s). Les sujets devront être priorisés dans la mesure où il sera difficile de mobiliser les équipes sur plusieurs sujets en même temps. Ces GT pourront être transversaux aux différents CS et dépendre du CPS.
· Pour les groupes de travail techniques et récurrents, par exemple le groupe utilisateurs ACSM, ou le groupe sites ruraux, ils pourraient s’appeler des « Groupes d’Utilisateurs Permanents (GUP) ».
BQA : une démarche a été lancée auprès de l’ANSES et Santé Publique France afin de réunir une fois par an, les différents acteurs dans le domaine santé/environnement afin de mettre en synergie leurs travaux. Les acteurs du dispositif seront invités à cette démarche ainsi que l’ADEME, le ministère de la santé, la DGPR et la DRI (Direction de la Recherche et de l’Innovation).
Décision :
· La proposition de comitologie révisée est validée moyennant la séparation des CS SIQA (qui élargit l’ancienne CSIA) et communication. 
· Les feuilles de route des différentes instances seront proposées pour le dernier CPS de l’année pour une mise en place en 2019.
· Action n°8 : campagne nationale pesticides
Un point d’avancement a été fait lors du CPS. La présentation sera mise à disposition sur la page du CPS.
BQA : est-ce que la carte des sites mise à jour est diffusable ?
· LCSQA : à voir avec l’ANSES, mais après le communiqué de presse commun elle pourra l’être certainement.
Le démarrage de la campagne est fixé au 25 juin 2018.
LCSQA : Une communication nationale va être faite par communiqué de presse.
· AASQA : certaines AASQA ont exprimé le souhait de communiquer également en région. 
· LCSQA : un encadré commun sera proposé à toutes les AASQA pour ensuite rajouter les spécificités locales.
· AASQA : Sont en attente des plannings de prélèvements définitifs. Cela devient urgent pour préparer la campagne. La transmission des données  entre Phytatmo et Géod’air est-elle calée ? 
· LCSQA: “c’est en cours”.
Le BQA remercie encore une fois tous les contributeurs et signale que cette campagne est un bel exemple de travail commun/collectif et de mutualisation.
· Action n°17 : assises, journée nationale de la qualité de l’air et bilan qualité de l’air [BQA]
Assises nationales de l’Air
Les assises auront lieu les 9 et 10 octobre à Montrouge.
Les AASQA sont dans le comité de partenaires en charge de la préparation des assises. Le programme est en cours de finalisation.
Deux ateliers participatifs ont été prévus.
Il y aura une session plénière sur les micro-capteurs à laquelle participeront les AASQA et le LCSQA.
JNQA
La plateforme sera ouverte cette semaine pour l’inscription des événements.
Le lien sport/qualité de l’air va être mis en avant.
Décision :
· Tous les éléments pour la JNQA (CR dernier Copil, éléments de communication) seront envoyés avant la fin de la semaine
· Actions n°11 et 18 : mise à disposition des données de la qualité de l’air [Tous] 
Le LCSQA présente quelques éléments concernant le sujet. La présentation sera mise à disposition sur la page du CPS.
L’objectif est de mettre à disposition le flux des données E2 temps réel envoyé à l’Europe toutes les heures. Cette fréquence de mise à disposition des données n’est pas obligatoire (certains pays transmettent les données 3 ou 4 fois par jour) mais très fortement conseillée et l’agence européenne pour l’environnement apprécie que la France s’y tienne. 
Les données brutes et validées sont dispatchées dans des fichiers différents, repérables à l’extension dans leur nom : fichiers _T.xml pour les données brutes et fichiers _V.xml pour les données validées. Les données brutes sont remplacées par les données validées dans le fichier ad hoc
 au fur et à mesure qu’elles sont validées par les AASQA.
Pour accompagner ces données, les dataset B (descriptif des zones de surveillance) et dataset D (descriptif du dispositif de surveillance) seront également mis à disposition. Le LCSQA a décrit en séance les informations contenues dans ces deux datasets.
AASQA : la zone de représentativité est-elle renseignée ? 
· LCSQA : non, pas systématiquement car des travaux méthodologiques pour ce calcul devaient avoir lieu au niveau de FAIRMODE et n’ayant pu trouver un accord, les travaux sont en suspens. Le champ n’est pas obligatoire dans le rapportage.
AASQA : est-ce que les données sont identifiées comme étant ou pas de référence ? Par exemple la valeur horaire des PM10 n’est pas une mesure équivalente à la mesure de référence qui est sur 24h. Il faudrait pouvoir alerter les éventuels utilisateurs sur la façon d’utiliser les données.
· LCSQA : ce type d’information devra être renseigné dans les documents qui seront joints sur la plateforme d’Etalab.
AASQA : quelle sera la profondeur des données pour le flux E2 ?
· LCSQA : à partir de la date de mise à disposition
· AASQA : celles des AASQA porteront également sur les historiques
LCSQA : les données mises à disposition au niveau national et régional sont complémentaires et ceci doit bien être expliqué lors de cette mise à disposition.
· AASQA : il est proposé que la mise à disposition des données nationales et régionales soit faite simultanément lors de la JNQA. De plus, le document cadre qui sera joint à cette mise à disposition (en plus du guide officiel IPR et du guide d’agrégation du LCSQA) doit être rédigé par l’ensemble des acteurs : BQA, AASQA, LCSQA. Il faudra travailler sur ce document courant de l’été pour une finalisation avant la JNQA. 
· LCSQA : L. Rouil propose de commencer à produire un document qui sera ensuite adressé à Marie Blanche Personnaz fin juin/début juillet pour une première itération en bilatéral.
· BQA : Le DGEC a donné son accord pour l’ouverture du flux E2, et pour organiser un concours. Le BQA est favorable à cette approche collective.
BQA : des contacts ont été pris avec le SDES et Etalab pour organiser le concours et rédiger le règlement correspondant. Les données qui seraient mises à disposition pour ce concours seraient : le flux E2 et les meta données associées (datasets B et D), les données régionales des AASQA et les données de Prev’air. Le BQA souhaite que les AASQA ainsi que le LCSQA fassent partie du jury.
Plusieurs défis seront proposés : croisement des données QA avec l’urbanisme, le trafic routier, la météorologie, etc.
· AASQA : elles attirent l’attention sur la réticence de certains élus à utiliser les cartes stratégiques air et se posent donc la question sur la pertinence de proposer le thème de l’urbanisme dans le concours
BQA : une fois le retour d’Etalab et du CGDD reçu le règlement sera envoyé aux AASQA. La date de l’ouverture du concours doit être fixée rapidement. Pour ce faire, il faudra réagir très vite sur le règlement.
AASQA : comment ce concours s’articule-t-il avec les « data sessions » du SDES (service de la donnée et des études statistiques) qui sont des journées collaboratives s’adressant notamment aux start-ups et aux collectivités locales ?
· BQA : le SDES est un service du CGDD. Il y a donc une interaction naturelle. 
ATMO France : remercie ATMO AURA et le LCSQA du travail amont concernant la mise à disposition des données afin d’arriver aujourd’hui avec des propositions communes. De leur côté les AASQA travaillent sur les fichiers qui seront mis à disposition quotidiennement au niveau régional et qui concernent plutôt des données validées. En ce sens les démarches nationales et régionales sont complémentaires. Tout est planifié côté AASQA pour être opérationnel pour le 19 septembre. 
AASQA : serait-il possible de faire un communiqué de presse commun ministère, AASQA et LCSQA pour la JNQA ?
· BQA : un travail commun devrait avoir lieu sur la communication afin de préparer l’événement. La méthode du CGDD sur les concours est d’ouvrir les inscriptions aux candidats même si les données ne sont pas encore mises à disposition puis de réunir les participants dans un lieu commun afin de faire une présentation des données mises à disposition du public et de lancer le concours (a priori cette réunion aurait lieu le jour de la JNQA, soit le 19 septembre prochain)
ATMO France : pour information, ATMO Hauts de France organise un hackathon sur les données Lilloises au moment de la JNQA.
BQA : la DGEC va adresser un courrier à la Direction interministérielle du numérique et du système d'information et de communication de l’État afin de savoir si l’utilisation par les AASQA de la licence ODbL est conforme aux textes réglementaires européens et nationaux en vigueur. Le projet de courrier a été transmis aux AASQA pour le compléter. Le souhait du ministère est de respecter la loi et il n’a pas d’a priori sur le type de licence à mettre en place. 
Le LCSQA a ensuite fait un point sur l’état d’avancement de GEOD’AIR.
Actuellement toutes les informations présentes dans les data sets B et D ont été saisies par le LCSQA à partir des fichiers stations des AASQA et des mises à jour l’année dernière suite à l’appel à contribution lancé par le LCSQA. A terme, ce sont les AASQA qui auront la charge des mises à jour et du suivi du référentiel.
AASQA : comment les modifications du référentiel pourront-elles être faites ?
· LCSQA : cette modification sera organisée et cadrée par le LCSQA avec une procédure stricte à respecter qui permettra la traçabilité des modifications et la validation préalable de certaines d’entre elles (par exemple une AASQA ne pourra pas supprimer une station dans GEOD’AIR).
Des sessions de formation vont être organisées par le LCSQA sur GEOD’AIR. La première session a été décalée car le prestataire vient d’être changé : ITlink (à la place d’Atos suite à un appel d’offre européen lancé par l’INERIS début 2018), les équipes ont été très mobilisées sur la réversibilité et il n’était pas raisonnable de mener une campagne de formation en même temps.
La phase d’initialisation pour la prise en main de la tierce maintenance applicative (TMA) par le prestataire s’achevant fin juin, les formations ont été décalées à la rentrée de septembre.
Décision :
· Deux groupes de travail « task-force » doivent être créés pour travailler sur le document qui sera mis à disposition lors de la MAD (le document martyr sera préparé par L. Rouil et MB Personnaz comme précisé dans le CR) ainsi que pour préparer le communiqué de presse commun (des compétences en technique et en communication seront donc requises)
· Les AASQA relisent et complètent le règlement du concours avant fin juin

· La hackathon sur les données « air » sera co-organisé par DGEC/ATMO France/LCSQA pour la JNQA 2018 
· Les membres de cette Task-force seront définis dans les jours à venir
· Une formation à l’utilisation de GEOD’AIR à destination des AASQA et du MTES sera organisée courant septembre.
· Comparaison des calculs des statistiques réglementaires [LCSQA] 
Le LCSQA fait un point d‘avancement sur les tests en cours par le LCSQA. La présentation sera mise à disposition sur la page du CPS.
Le LCSQA avait proposé un travail en trois phases, actuellement la première phase est en cours d’exploitation et concerne les données horaires et quart-horaires pour les appareils automatiques (gaz inorganiques et PM).
Les premiers résultats sont les suivants :
· Les règles d’arrondis et d’affectation des codes qualité aux données ne sont pas parfaitement appliquées dans toutes les AASQA. Des erreurs ont été détectées dans plusieurs AASQA ; 
· Les comparaisons des moyennes horaires sont bonnes pour les postes X’air lorsque les règles d’arrondi sont bien appliquées ;
· Les comparaisons ne sont pas bonnes pour les postes Polair, il y a des erreurs récurrentes d’arrondis dont l’origine n’est pas encore bien comprise. Cela génère une différence de 0,1 µg/m3 sur la moyenne avec les données Géod’air
Le problème pourrait venir de la génération du fichier ISO par Polair avant de les adresser à GEOD’AIR.
L’exercice a mis en évidence quelques points à renforcer sur la mise en application du guide « agrégation ». Le LCSQA émettra des recommandations aux AASQA une fois l’exploitation finalisée. 
Dans l’intervalle, le LCSQA se rapprochera des AASQA concernées afin de régler ces problèmes.
La deuxième phase ne démarrera qu’à la rentrée.
Décision :
· Une note de bilan sera rédigée par le LCSQA à l’issu de l’exercice.
· Le BQA pourra appuyer si nécessaire les AASQA concernées auprès des fournisseurs de postes centraux pour que les évolutions nécessaires soient prises en compte.
· Action n°19 : Indice ATMO [ATMO France]
ATMO France a fait une présentation de l’avancement des travaux du GT indice. La présentation sera mise à disposition sur la page du CPS
.
Le pilotage du GT a été confié à Airparif.
Le cahier de charge du GT était le suivant :
· Un indice commun pour toutes les AASQA (indice journalier avec déclinaison horaire) ;
· Mise en opérationnel en janvier 2019 ;
· Proche de l’indice européen mais amélioré.
Compléter à partir des infos de la présentation
Le GT a validé une mise en œuvre de l’indice au 1er janvier 2019.
Les propositions issues du GT sont les suivantes :
· Un indice sur 5 classes, en adoptant et adaptant l’échelle de couleurs française qui avait 6 couleurs ;
· Une échelle de valeurs de 0 à 20 : 0 étant « bonne qualité » et 20 « mauvaise », plus cohérente avec les valeurs OMS ;
· Un indice journalier et prévu sur 24h ;
· Des sous-indices horaires pour tous les polluants retenus, l’indice journalier restant l’indice principal et l’indice horaire étant optionnel ;
· Indice uniquement calculé sur des sites de fond mais utilisable sur les stations trafic
· Ajout d’une méthode d’agrégation spatiale et utilisable par la modélisation.
LCSQA : le choix des sous-indices horaires basé sur les concentrations horaires pour les PM10 et PM2.5 paraît étonnant compte tenu des réticences des AASQA concernant la mise à disposition de ce type d’information.
· BQA : dans l’arrêté ministériel, seul l’indice journalier sera rendu obligatoire.
AASQA : dans les différents tests, il a été mis en évidence une augmentation du niveau de l’indice concernant le NO2 et les PM2.5
· BQA : on va donc se retrouver dans le cas inverse par rapport à la situation actuelle : des indices de « mauvaise qualité » pour le NO2 et les PM2.5 sans pour autant que des plans d’action soient mis en place.

· AASQA : Il y a actuellement une incohérence entre dépassements de valeurs limites (valeurs annuelles)  et une bonne qualité de l’air quotidienne pour le NO2 d’où la nécessité de revoir les échelles pour le sous-indice NO2. un problème se pose également pour les PM2.5 dans la mesure où toutes les AASQA n’ont pas suffisamment des sites pour fournir des données. Le recours à la modélisation serait une solution pour intégrer les PM2,5 au calcul de l’indice.
BQA : souhaite avoir une visibilité sur les tests qui ont été faits par les AASQA pour connaître la sensibilité du nouvel l’indice. Le BQA indique son besoin d’un retour synthétique afin de connaître l’impact de cet indice pour le fournir à la hiérarchie. Sans ces informations, l’arrêté ne sera pas signé.
ATMO France : le BQA souhaitait savoir s’il y avait moyen de mutualiser des actions pour la mise en œuvre du nouvel indice. Le script d’Airparif sera mis à disposition des autres AASQA et les deux fournisseurs des postes centraux devraient faire des modifications à implémenter de façon commune.
LCSQA : il faudra intégrer le LCSQA dans la boucle concernant la remontée de l’indice dans GEOD’AIR afin d’anticiper le cas échéant les développements nécessaires.
Le BQA remercie les AASQA pour le travail réalisé.

Décision :
· Les AASQA fourniront au BQA pour fin juin une note synthétique décrivant l’impact de ce nouvel indice par rapport à l’indice actuel, ainsi que des précisions sur la sensibilité au choix des seuils notamment pour le NO2 et les PM2.5 avec des avantages, inconvénients, etc. Des fichiers des données brutes pourront également être fournis au BQA. 
· Action n°4 : IRS et INS [Tous]
Il n’y a pas eu de réunion depuis décembre.
Il est prévu une réunion entre AASQA le 15 juin pour s’accorder sur la gouvernance du nouvel outil PRISME, qui permettra à chaque AASQA de faire des calculs harmonisés des IRS.
Une fois les problèmes de gouvernance réglés, les AASQA reviendront vers le LCSQA.
LCSQA : le LCSQA est en attente d’un retour des AASQA pour commencer à travailler ensemble.
· ATMO France : l’accord de principe pour travailler ensemble entre l’INS et les IRS a été acté lors de l’AG d’ATMO France.
BQA : serait-il possible d’avoir des flux entre les plateformes ?
LCSQA : pour information, E. Leoz et L. Rouil rencontreront le CITEPA la semaine prochaine.
Décision :
· Les AASQA feront un retour de la réunion du 15 juin et de l’avancement des travaux lors du CPS de septembre
· Action n°2 : projet de lettre de cadrage pour 2019 [BQA]
AASQA : plutôt lettre d’orientations et non de cadrage

Le projet de lettre a été balayé en séance.
Quelques points ont été débattus en séance comme par exemple les dates pour le dépôt des demandes d’investissement et de fonctionnement dans l’outil Gestion’air. En effet, il n’y a plus de contrainte pour le BQA par rapport aux dialogues de gestion entre le ministère et les DREAL et de ce fait, les délais peuvent être rallongés. Il est proposé :
· Mi-juillet pour déposer les demandes d’investissement 
Sur le paragraphe concernant les porter-à-connaissance, deux courriers sont en cours de finalisation par le BQA : un pour les DDT(M) et un autre pour les AASQA. L’idée est que les AASQA mettent à disposition les données disponibles aux DDT(M).
AASQA : attirent l’attention du BQA sur la partie PPA et les scénarios, car les préfets peuvent trop solliciter certaines AASQA.
· BQA : c’est bien pour cette raison que le BQA propose dans la lettre de rationaliser et de mutualiser l’existant en faisant appel aux AASQA plus avancées comme par exemple Airparif ainsi que l’INERIS pour aider les AASQA.
AASQA : modifier le titre du point 4, en enlevant la partie « fiabilité ».
Une analyse des sites internet des AASQA a été faite et il semble parfois difficile d’accéder à certaines données demandées dans l’article du 19 de l’arrêté du 19 avril 2017.
Décision :
· Le nom de la lettre de cadrage est modifié par « lettre d’orientations » (conforme à l’arrêté du 19/04/2017).
· Les AASQA feront un retour au BQA sur la lettre de cadrage sous une semaine.
· Action n°32 : méthode d’instruction des demandes d’investissements pour l’exercice 2019 [Tous]
Le LCSQA a présenté le processus d’instruction des demandes d’investissements et les critères de priorisation des demandes appliqués par le LCSQA. La présentation sera mise à disposition sur la page du CPS.
Le LCSQA rappelle que le taux est appliqué au coût de la demande effectuée à l’État et non au coût de l’acquisition totale.
BQA : considère que le processus d’instruction n’est pas pleinement satisfaisant dans l’état actuel. Les dialogues de gestion entre le BQA et les DREAL n’ayant plus lieu dans le même format, la date limite de septembre n’est plus d’actualité et les dates peuvent évoluer en conséquence. Le remplissage de l’outil Gestion’air n’est pas remis en cause et le BQA confirme la nécessité d’avoir un suivi détaillé des budgets.
· LCSQA : la date tardive de publication de la lettre de cadrage ne permet pas aux AASQA d’adapter les demandes d’investissement et ensuite de faire l’instruction.
· BQA : les demandes d’investissement ne sont pas le seul objectif de la lettre de cadrage.
Proposition AASQA :
· Renseigner sur Gestion’air lors de la demande d’investissement uniquement les demandes pour lesquelles une demande est faite à l’État ;
· Le matériel acquis (quel que soit le financement donc intégrant les appareils non financés par l’Etat) sera renseigné dans le parc à postériori par les AASQA en signalant le prix et les sources de financement.
Proposition BQA :
Laisser de la souplesse aux AASQA pour la re-ventilation des P3.
Donner un forfait à chaque AASQA ; les représentants des AASQA ne sont pas favorables à cette proposition.
En parallèle, le BQA rappelle la nécessité d’engager les crédits pour l’année en cours le plus rapidement possible, avec une date de solde de la totalité fixée à mi-novembre maximum.
Décision :
· Les délais pour le dépôt des demandes seront assouplis. Pour ce faire, le BQA fournira les dates d’instruction au LCSQA afin de déterminer par rétroplanning les dates de dépôts des fichiers.
· Pour les P3, la part de l’État sera reventilable en cas de soucis après demande motivée à la DREAL pour accord du BQA. La reventilation ne peut se faire que pour des demandes d’investissements ayant reçu au minimum une priorité P3 et dans la limite des 80% de subvention maximale de l’état. Cette modification sera notifiée dans Gestion’Air par le BQA.
· Pour les demandes d’investissements pour lesquelles aucune aide n’est sollicitée à l’État, il n’est pas nécessaire de renseigner Gestion’air au moment de la demande. Cependant, une fois l’acquisition effectuée, les AASQA devront mettre le parc à jour en signalant le coût d’acquisition et les sources de financement associées. La plage d’ouverture de saisie du parc dans Gestion’air devra être élargie de manière à pouvoir enregistrer les nouveaux investissements au fil de l’eau
· Point Airlab - challenge micro-capteurs
Airparif a lancé un challenge sur les micro-capteurs, prévu cet été, en parallèle du 2ème exercice de Comparaison Inter Laboratoire (CIL) inscrit au programme de travail du LCSQA.

L’IMT LD a été alerté par certains fabricants, troublés par cette simultanéité et qui hésitent entre mettre à disposition leurs systèmes pour la CIL LCSQA ou participer au challenge d’Airparif. 

Airparif a mis en place un COPIL incluant dans le jury outre des AASQA (Atmo AURA, Atmo GE), le CSTB et l’OQAI. Le LCSQA est absent de ce COPIL alors qu’une des 8 catégories d’évaluation des micro-capteurs choisies par Airparif est la « conformité réglementaire vis-à-vis de la surveillance de la qualité de l’air en site fixe », laquelle relève des missions du LCSQA, rendant par conséquent le challenge redondant avec la CIL organisée par le LCSQA.

Le LNE confirme avoir été contacté par Airparif en dehors du LCSQA pour participer à l’élaboration du challenge en tant que LNE et non pas sous l’étiquette LCSQA. La contribution financière demandée par le LNE a fait que les contacts ne sont pas allés plus loin.

Le BQA a été alerté par le LCSQA et ATMO AURA a pris contact avec le LCSQA pour :

· Connaitre l’articulation entre les 2 démarches et le rôle du GT microcapteurs dans ces 2 démarches, sachant que ce GT a été justement mis en place pour coordonner les différentes initiatives.
· Informer le LCSQA de l’acceptation de la faisabilité d’un projet TIGA piloté par le CEA sur la mise en place d’une plateforme de tests de microcapteurs : impliqué dans ce projet, Atmo AuRA souhaite que le LCSQA soit intégré à la réflexion sur cette plateforme au montage du projet (des crédits étant prévu pour cette phase de faisabilité et la plateforme ne sera pas forcément implantée en totalité sur l’agglomération grenobloise si le projet se réalise)

Mardi 12 juin, Airparif a contacté le LCSQA pour lui proposer de devenir partenaire du challenge et rejoindre le COPIL, voire de réfléchir ensemble afin par exemple de faire converger ou rendre les tests compatibles entre les deux projets.

Le LCSQA, après avoir discuté avec ses membres, a fait savoir au CPS que sa décision est la suivante :

· Le LCSQA n’a pas apprécié la démarche d’Airparif qui avait toutes les informations nécessaires concernant la CIL du LCSQA via le GT micro-capteurs et que malgré cela a décidé d’organiser un Challenge à la même période et portant entre autres sur la catégorie « conformité règlementaire vis-à-vis de la surveillance de la qualité de l’air en site fixe » qui est une des missions du LCSQA ;

· Le LCSQA rappelle que l’objectif de ses travaux ainsi que ceux du GT national n’est pas d’interdire les démarches régionales mais de les partager afin de les rendre complémentaires et utiles au dispositif ;

· Compte tenu de l’avancée des travaux du LCSQA, il est techniquement impossible de travailler avec Airparif pour faire converger les deux protocoles. Le LCSQA considère avoir travaillé dans la plus totale transparence ;

· Le LCSQA ne souhaite pas participer au COPIL du Challenge d’Airlab pour 2018

· Un courrier va être adressé à Airparif lui demandant de retirer la catégorie « conformité réglementaire sur l’air extérieur en site fixe » de son challenge, car elle fait doublon avec les travaux du LCSQA ; 

· Le LCSQA a bien pris note qu’un autre challenge sera organisé en 2019 et reste ouvert aux échanges en amont de celui-ci.

Atmo AuRA a également interrogé Airparif sur ce point préalablement au CPS et il semble qu’il y ait eu un gros malentendu et un manque évident d’échange d’information de la part d’Airparif (des contacts avaient été pris très en amont sans succès mais n’ont pas été réactivés suffisamment tôt après le lancement des travaux du GT). MB PERSONNAZ, en tant que référente numérique, confirme que les AASQA souhaitent toujours que les travaux soient coordonnés et s’intensifient dans ce domaine sur le plan national, l’appui et l’engagement de tous étant nécessaire. Mais actuellement les initiatives en région sont nombreuses et foisonnantes, il faut donc rester très vigilants et savoir prendre le train en marche quelquefois, en tout cas ne pas attendre une réunion de GT pour échanger avec le LCSQA et vice-versa, sinon ce type d’incident, néfaste au dispositif dans son ensemble, se reproduira. 

Pour information, les membres du LCSQA réfléchissent actuellement à la mise en place d’un processus de certification des micro-capteurs.

ATMO AURA a informé le LCSQA de la mise en place d’un projet à Grenoble proposé par le CEA sur les micro-capteurs. Le projet est actuellement dans la phase de faisabilité et ATMO AURA a demandé au CEA de se rapprocher du LCSQA. De plus, une contribution financière serait possible.

Le LCSQA rappelle que le GT est le lieu à privilégier pour présenter et discuter des initiatives nationales et régionales (pour rappel, le GT national se réunit le 21/06).

BQA : le BQA se propose d’adresser le courrier à Airparif en demandant de retirer la catégorie « conformité règlementaire sur l’air extérieur en site fixe » de leur challenge. Le ministère rappelle également que conformément à l’arrêté, seul l’avis de conformité émis par le LCSQA sera valable pour l’État pour attester de la conformité d’un instrument aux exigences réglementaires.

Les AASQA présentes au CPS soutiennent la démarche du LCSQA.

Complément post-réunion demandé par Airparif

Complément apporté par Airparif :
Le « Challenge AIRLAB microcapteurs Edition 2018 » a été lancé par Airparif, avec la collaboration de 9 partenaires. Il répond en premier lieu aux attentes des membres d’AIRLAB dont plusieurs projets nécessitent des tests préalables de microcapteurs avant déploiement (une dizaine de projets lancés s’appuie en partie sur l’utilisation de microcapteurs). La communauté AIRLAB, constituée de start-up, PME… proposant pour 40% d’entre eux des microcapteurs, était aussi à l’origine de cette étude comparative des solutions du marché, dans diverses catégories.

Le challenge a pour objectif de relier de manière indépendante microcapteurs et usages et ainsi permettre aux futurs utilisateurs de faire un choix éclairer suivant leurs besoins. Le règlement prévoit huit catégories recoupant des usages en air intérieur, air extérieur, mobilité couplés à des exigences de conformité réglementaires, de gestion ou de sensibilisation. Les capteurs seront évalués suivant 41 critères (métrologie, érgonomie, coût… ). Les résultats des évaluations seront rendus publics à l’automne 2018 et disponibles notamment pour les AASQA et le LCSQA. 

Le lancement du challenge a été reporté à début juin afin de finaliser le règlement et d’intégrer les nouvelles obligations liées à la RGPD.

A noter également que l’IMT Douai et le LNE ont été contactés plusieurs mois avant le lancement du challenge pour y collaborer.

Décision :
· Le BQA adressera prochainement un courrier à Airparif pour demander de retirer la catégorie « conformité règlementaire sur l’air extérieur en site fixe » du challenge Airlab.
Prochain CPS le 26 septembre 2018 - MTES
�	 Il n’y a donc pas de recouvrement entre les deux fichiers pour une même station, un même polluant et une même échéance.





�A confirmer.


�Voir plus loin dans CNA


�Le BQA pourrait-il préciser les éléments attendus par les AASQA : existence de campagne de mesure sur les composés recommandés ? points noirs identifiés ? Intérêt d’une extension TGAP sur les composés recommandés fonction des données inventaires ? …


Merci





�Demande de Stéphane Gandar de remplacer de paragraphe par «  La problématique spécifique des DOM Caraïbes (Martinique et Guadeloupe) concernant le H2S émis par les algues sargasses est évoquée. L’effort est plutôt à mettre sur le curatif (ramassage) par rapport au « préventif » car les rejets de  concernant le H2S deviennent plus concentrés lors des premières 48h d’échouage. A noter qu’un réseau de surveillance à base de capteurs CAIRPOL est mis en place depuis 2 ans en Martinique et très prochainement en Guadeloupe, qui informe quotidiennement les populations et décideurs des concentrations journalières.


�Fournir la présentation à Nathalie Pla SVP


�Ces modifications ont été proposées par MBPersonnaz





�Ajout demandé par Airparif
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